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 V I GI LANT FI NANCI AL ADVI SORY 

P R O B L EM A T I Q U E D E L A  FO R CE 
M O T R I CE 

La com pagnie d’Etat , SNEL (Société Nat ionale d’Elect r icité,  a le 
m onopole sur le cont rôle, sur la product ion et sur les facilités de 
t ransm ission de l’élect r icité du pays. Les installat ions sont sévèrement 
défectueuses. En part iculier :  

� De nombreux générateurs et usines hydroélect r iques cont rôlées par 
la SNEL au Katanga et  au Bas-Congo sont inut ilisables, 

� Les infrast ructures électrom écaniques sont défectueuses, 
� A la centrale hydroélectr ique d’I nga, la product ion d’électr icité est 

réduite à cause de la présence de silt  et  de boue dans les canaux 
d’alim entat ion, 

� L’équipement de nom breuses installat ions est  vieillot  et  ne peut 
accéder aux demandes actuelles. 

Le rapport  de la com mission Energie de la Fédérat ion des Ent reprises du 
Congo (FEC)  conclut que :  

� Nul ne peut  im aginer le développement de l’industr ie m inière sans 
énergie élect r ique, 

� Le m anquem ent  d’invest issem ent  dans les nouvelles 
infrast ructures, l’insuffisance des act ions de maintenance des 
installat ions existantes, t rès vétustes ne permet tent pas à la SNEL 
de fonct ionner qu’à 50%  de sa capacité. 

� Cette incapacité de la SNEL à sat isfaire le besoin de ses 
consomm ateurs en général et  du secteur minier en part iculier a 
conduit  à l’applicat ion du délestage au niveau industr iel et  de 
l’im port  de l’énergie pour réduire le déficit . 

� Cette situat ion doit  pousser à intégrer dans chaque invest issement 
nouveau une quot ité pour générer les kWh pour assurer la 
product ion d’une tonne de métal.  

� Sur une puissance installée de 2300MW seulem ent  1330MW est  
disponible. Les besoins de la province du Katanga sont  est imés à 
870MW. La puissance disponible au réseau Sud est 514MW 
com prenant  314MW générés par les centrales locales et  l’inject ion 
I nga de 200MW. 

� Un déficit  sévère de 356MW, légèrement amort i par l’import  de 
Zam bie. 

� Le déficit  énergét ique ne permet pas la transform at ion complète de 
certains métaux tel que le cobalt .  

A propos du dernier point , il faut souligner l ’Ar r êt é I n t er m in ist ér iel  
N° 0 1 2 2 / CAB.MI N/ MI NES/ 0 1 / 2 0 1 3  qu i  i n t er d i t ,  en t r e au t r es, les 
p r od u i t s m in ier s m ar ch an d s don t  le t au x  d ’h u m id i t é est  
su pér ieu r  à  2 5 % . Le m anque d’énergie électr ique ne perm et  pas aux 
entrepreneurs de sécher convenablem ent  le produit  cobalt ifère (en 
l’occur rence, les hydroxydes de cobalt )  pour amener le taux d’hum idité 
en dessous de 25% . La réponse de Monsieur Sim on Tuma Waku, Vice-
Président Nat ional en charge des Mines, Fédérat ion des Entreprises du 
Congo est  claire :   


